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TEXTES GENERAUX

Décret n° 2-20-323 du 17 ramadan 1441 (11 mai 2020) pris pour 
l’application des dispositions des articles 10-5, 36-1, 248 
et 248-1 de la loi n° 17-99 portant code des assurances. 

LE CHEF  DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n° 17-99 portant code des assurances promulguée 
par le dahir n° 1-02-238 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle 
qu’elle a été modifiée et complétée, notamment ses articles 10-5, 
36-1, 248 et 248-1 ;

Sur proposition du ministre de l’économie, des finances et 
de la réforme de l’administration ;

Après avis de l’Autorité de contrôle des assurances et de la 
prévoyance sociale ;

Après délibération en Conseil du gouvernement, réuni le 
6 ramadan 1441 (30 avril 2020),

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – On entend par « administration » 
prévue à l’article 248-1 de la loi n° 17-99 susvisée, l’autorité 
gouvernementale chargée des finances.

ART. 2. – En application des dispositions de la loi n° 17-99 
précitée, l’autorité gouvernementale chargée des finances est 
habilitée à fixer par arrêté, pris sur proposition de l’Autorité 
de contrôle des assurances et de la prévoyance sociale et après 
avis conforme du Conseil supérieur des Ouléma, ce qui suit :

–  les conditions générales-type relatives aux contrats 
d’assurances Takaful, ainsi que les clauses spéciales 
dont l’insertion est interdite ou obligatoire dans lesdits 
contrats ;

–  les modalités d’application des dispositions de 
l’article  10-5 de la loi n° 17-99 précitée, en ce qui 
concerne les contrats d’assurances Takaful ;

– les indications que doit comporter la notice prévue à 
l’article 106 de la loi n° 17-99 précitée, en ce qui concerne 
les contrats d’assurances Takaful de groupe.

ART. 3. – En application des dispositions de l’article 36-1 
de la loi n° 17-99 précitée, l’autorité gouvernementale chargée 
des finances est habilitée à fixer les modalités de transfert à 
la Caisse de dépôt et de gestion des sommes dues au titre des 
contrats d’investissement Takaful et non réclamées par les 
participants ou par les bénéficiaires desdits contrats, ainsi que 
les modalités de récupération desdites sommes.

ART. 4. – Est abrogé le décret n° 2-17-399 du 25 chaoual 
1438 (20 juillet 2017) pris pour l’application des articles 10-5 et 
248-1 de la loi n° 17-99 portant code des assurances.

ART. 5. – Le ministre de l’économie, des finances et de 
la réforme de l’administration est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui est publié au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 17 ramadan 1441 (11 mai 2020).
SAAD DINE EL OTMANI.

Pour contreseing :
Le ministre de l’économie,

des finances et de la réforme 
de l’administration,

MOHAMED BENCHAABOUN.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6884  du 27 ramadan 1441 (21 mai 2020).

Décret n° 2-19-1095 du 3 chaoual 1441 (26 mai 2020) pris pour 
l’application de la loi n° 40-17 portant statut de Bank 
Al-Maghrib.

 LE CHEF  DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n° 40-17 portant statut de Bank Al-Maghrib, 
promulguée par le dahir n° 1-19-82 du 17 chaoual 1440 (21 juin 
2019), notamment ses articles 2, 46, 58 et 61 ;

Après délibération en Conseil du gouvernement, réuni 
le 20 ramadan 1441 (14 mai 2020),

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – Sont approuvés par décret, pris sur 
proposition du ministre chargé des finances :

– l’apport en  numéraire à effectuer par le gouvernement 
en cas d’insuffisance du capital de Bank Al-Maghrib, 
prévu au 3ème alinéa de l’article 2 de la loi susvisée 
n° 40-17 ;

– la décision de Bank Al-Maghrib de mise en circulation 
d’un type nouveau de billets ou de monnaies métalliques, 
prévue à l’article 58 de la loi précitée n°40-17 ;

– la décision du conseil de Bank Al-Maghrib relative au 
retrait, par voie d’échange, d’un type de billets ou de 
monnaies métalliques en circulation, ainsi qu’au délai 
et modalités de l’échange, prévus à l’article 61 de la loi 
précitée n° 40-17.

ART. 2. – Pour l’application de l’article 46 de la loi précitée 
n° 40-17, les règles comptables auxquelles est soumise Bank 
Al-Maghrib, adoptées par son conseil après avis du conseil 
national de la comptabilité, sont approuvées par arrêté du 
ministre chargé des finances.

ART. 3. – Est abrogé le décret n° 2-06-267 du 17 joumada II 
1428 (3 juillet 2007), pris pour l’application de la loi n° 76-03 
portant statut de Bank Al-Maghrib.

ART. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de 
la réforme de l’administration est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 3 chaoual 1441 (26 mai 2020).

SAAD DINE EL OTMANI.

Pour contreseing :

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la réforme  

de l’administration,

MOHAMED BENCHAABOUN.
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Arrêté du ministre de l’industrie, du commerce et de l’économie 
verte et numérique n° 1345-20 du  27 ramadan 1441 
(21 mai 2020) complétant l’arrêté du ministre du commerce 
extérieur, des investissements extérieurs et de l’artisanat 
n° 1308-94 du 7 kaada 1414 (19 avril 1994) fixant la liste 
des marchandises faisant l’objet des mesures de restrictions 
quantitatives à l’importation et à l’exportation.

LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE 

L’ÉCONOMIE VERTE ET NUMÉRIQUE,

Vu l’arrêté du ministre du commerce extérieur, des 
investissements extérieurs et de l’artisanat n° 1308-94 du  
7 kaada 1414 (19 avril 1994) fixant la liste des marchandises 
faisant l’objet des mesures de restrictions quantitatives 
à l’importation et à l’exportation, tel qu’il a été modifié et 
complété,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – La liste I des marchandises soumises 

à la licence d’importation annexée à l’arrêté du ministre du 

commerce extérieur, des investissements extérieurs et de 

l’artisanat n° 1308-94 susvisée est complétée par les masques 

de  protection relevant des positions tarifaires nos 3926.90.92.90, 

4818.90, 4823.90, 6307.90.40.00, 6307.90.50.00, 6307.90.90.98 et 

9020.00.00.00.

ART. 2. –  Le présent arrêté entre en vigueur à compter 

de la date de sa publication au Bulletin officiel.

Rabat, le 27 ramadan 1441 (21 mai 2020).

MLY HAFID ELALAMY.

Décision du directeur de l’Institut marocain de normalisation n° 1273-20 du 11 ramadan 1441 (5 mai 2020) 

portant homologation de normes marocaines 

LE DIRECTEUR DE L’INSTITUT MAROCAIN DE NORMALISATION,

Vu la loi n° 12-06 relative à la normalisation, à la certification et à l’accréditation  promulguée par le 

dahir n° 1-10-15 du 26 safar 1431 (11 février 2010), et notamment ses articles 11, 15 et 32 ; 

Vu la résolution du Conseil d’administration de l’Institut marocain de normalisation (IMANOR) n° 10 ,  

tenu le 19 safar 1435 (23 décembre 2013), qui a délégué au directeur de l’IMANOR le pouvoir de prononcer 

l’homologation des normes marocaines et la certification de la conformité auxdites normes,

DÉCIDE :

ARTICLE PREMIER. – Sont homologuées comme normes marocaines, les normes dont les références 

sont présentées en annexe de la présente décision.

ART. 2. – Les normes visées à l’article premier ci-dessus, sont tenues à la disposition des intéressés à 

l’Institut marocain de normalisation (IMANOR).

ART. 3. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel.

Rabat, le 11 ramadan 1441 (5 mai 2020).

ABDERRAHIM TAIBI.         

*

*    *
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 504-20 du 3 joumada II 1441 (29 janvier 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Espagne :

« ..............................................................................................

« – Titulo universitario oficial de licenciada en medicina, 

« délivré par Universidad de Malaga, Espagne. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 3 joumada II 1441 (29 janvier 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 505-20 du 3 joumada II 1441 (29 janvier 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Belgique :

« ..............................................................................................

« – Grade académique de médecin, délivré par l’Université 

« de Liège - Belgique. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 3 joumada II 1441 (29 janvier 2020).

DRISS OUAOUICHA.

TEXTES PARTICULIERS
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 506-20 du 3 joumada II 1441 (29 janvier 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Espagne :

« ..............................................................................................

« – Titulo universitario oficial de graduado o graduada en 
« medicina, délivré par Universidad de Cadiz - Espagne. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 3 joumada II 1441 (29 janvier 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n°  720-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) 
complétant l’arrêté n° 1482-04 du 24  joumada II 1425  
(11  août 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
traumatologie-orthopédie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de 
la recherche scientifique n°  1482-04 du 24 joumada II 1425  
(11 août 2004) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en traumatologie- orthopédie, 
tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 1482-04 du 24 joumada II 1425 (11 août 2004) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
« traumatologie- orthopédie, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Sénégal :

« ..............................................................................................
«  –  Diplôme d’études spécialisées (D.E.S) d’orthopédie 

«  traumatologie, délivré par la Faculté de médecine, de 
«  pharmacie et d’odontologie, Université Cheikh-Anta- 
«  Diop de Dakar - Sénégal - le 12 février 2018, assorti 
« d’une attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences, délivrée par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Fès - le 12 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 722-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................
« – Titlul doctor-medic in demeniul sanatate specializarea 

« medicina, délivré par Facultatea de medicina, Universitatii 
«  de medicina si farmacie «Iuliu Hatieganu» din Cluj-
«  Napoca - Roumanie - le 27 mars 2015, assorti d’une 
«  attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences, délivrée par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Casablanca - le 20 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n°  723-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) 
complétant l’arrêté n°  752-06 du 27  rabii I 1427  
(26  avril 2006) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en gastro- 
entérologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 
recherche scientifique n° 752-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) 
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 
de spécialité médicale en gastro-entérologie, tel qu’il a été 
complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 752-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en gastro- 
« entérologie, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

«  –  Certificat de medic specialist gastroentérologie, 
«  délivré par ministerul sanatatii, Roumanie - le 
«  25  février 2019, assorti d’une attestation d’évaluation 
«  des connaissances et des compétences, délivrée par la 
«  Faculté de médecine et de pharmacie de Casablanca - 
« le 20 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 724-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................
« – Titlul doctor-medic in demeniul sanatate specializarea 

« medicina, délivré par Facultatea de medicina, Universitatii 
«  de medicina si farmacie «Iuliu Hatieganu» din Cluj-
«  Napoca - Roumanie - le 3 mars 2015, assorti d’une 
« attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences, délivrée par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Casablanca - le 20 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 725-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................
« – Qualification de médecin, dans la spécialité médecine 

«  générale, délivrée par l’Université d’Etat de Tambov 
« G.R. Derjavin - Fédération de Russie - le 8 juillet 2016, 
« assortie d’un stage de deux années : une année au sein du  
« Centre hospitalier universitaire Mohammed VI d’Oujda 
«  et une année au sein du Centre hospitalier régional 
« El Farabi d’Oujda, validé par la Faculté de médecine et 
« de pharmacie d’Oujda - le 23 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n°  726-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020)  
complétant l’arrêté n°  2189-04 du 14  kaada 1425  
(27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en cardiologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supér ieur, de la formation des 
cadres et de la recherche scientifique n°  2189-04 du 
14 kaada 1425 (27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
cardiologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2189-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en cardiologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Allemagne :

« ..............................................................................................

«  –  Titre de  médecin spécialiste des maladies internes et 
«  cardiologie ou interniste et cardiologue, délivré par le 
« conseil de l’Ordre des médecins de Basse-Saxe, Hanovre - 
«  Allemagne - le 30 mai 2012, assorti d’une attestation 
«  d’évaluation des connaissances et des compétences, 
« délivrée par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Rabat, le 25 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n°  727-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) 
complétant l’arrêté n°  2188-04 du 14  kaada 1425  
(27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
ophtalmologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 
recherche scientifique n° 2188-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 
2004) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 
de spécialité médicale en ophtalmologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2188-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
« ophtalmologie, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

«  –  Certificat de medic specialist oftalmologie, délivré 
«  par ministerul sanatatii - Roumanie - le 25 janvier 
« 2018, assorti d’un stage d’une année au sein du Centre 
« hospitalier universitaire Mohammed VI d’Oujda, validé 
« par la Faculté de médecine et de pharmacie d’Oujda - le 
« 23 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 728-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

« – Titlul doctor-medic in demeniul sanatate specializarea 
« medicina, délivré par Facultatea de medicina, Universitatii 
«  de medicina si farmacie «Iuliu Hatieganu» din Cluj-
« Napoca Roumanie - le 10 octobre 2013, assorti d’un stage 
« d’une année au sein du Centre hospitalier universitaire 
«  Mohammed VI d’Oujda, validé par la Faculté 
« de médecine et de pharmacie d’Oujda - le 23 décembre 
« 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 729-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

« – Qualification de médecin, dans la spécialité médecine 
« générale, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
«  I.P.Pavlov de Riazan - Fédération de Russie - le 
«  23  juin   2016,  assortie d’un stage de deux années, 
« validé par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Marrakech -  le 6 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 731-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ..............................................................................................

« – Qualification du médecin docteur en médecine, en 
« spécialité médecine générale, délivrée par l’Université 
« nationale de médecine de Kharkiv - Ukraine - le 24 juin 
« 2011, assortie d’un stage de deux années : une année au 
« sein du Centre hospitalier Ibn Rochd de Casablanca 
« et une année au sein du Centre hospitalier provincial 
« Hassan II de Settat, validé par la Faculté de médecine et 
« de pharmacie de Casablanca - le 6 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 732-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................
«  –  Qualification de médecin, dans la spécialité médecine 

«  générale, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
«  I.P.Pavlov de Riazan - Fédération de Russie - le 
« 23  juin 2016, assortie d’un stage de deux années : une 
«  année au sein du Centre hospitalier universitaire 
«  Ibn  Rochd de Casablanca et une année au sein du 
« Centre hospitalier provincial Casablanca - Anfa, validé  
«  par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Casablanca - le 5 novembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 735-20 du 18 joumada II 1441 (13 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ..............................................................................................
«  –  Qualification du médecin docteur en médecine, en 

«  spécialité médecine générale, délivrée par l’Université 
«  nationale de médecine  de Kharkiv - Ukraine - 
«  le 25 juin  2010,  assortie d’un stage de deux années : 
«  du 25  septembre 2017 au 25 septembre 2018 au sein 
«  du  Centre hospitalier universitaire Ibn Sina de Rabat 
«  et du  19 octobre 2018 au 22 octobre 2019 au sein de 
« la délégation provinciale de Kénitra et d’une attestation 
«  d’évaluation des connaissances et des compétences, 
«  délivrée par la Faculté de médecine et de pharmacie 
« de Rabat - le 20 novembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 18 joumada II 1441 (13 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n°  721-20 du 24 joumada II 1441 (19 février 2020) 
complétant l’arrêté n° 752-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 
2006) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en gastro-entérologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 
recherche scientifique n° 752-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) 
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 
de spécialité médicale en gastro-entérologie, tel qu’il a été 
complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 752-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en gastro- 
« entérologie, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

« – Certificat de medic specialist gastroentérologie, délivré 
« par ministerul sanatatii - Roumanie - le 4 février 2019, 
« assorti d’une attestation d’évaluation des connaissances 
« et des compétences, délivrée par la Faculté de médecine 
« et de pharmacie de Casablanca - le 20 décembre 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada II 1441 (19 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 743-20 du 24 joumada II 1441 (19 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................
«  –  Qualification en médecine générale, docteur en  

« médecine, délivrée par l’Université d’Etat  de Tchouvachie 
« nommée I.N.Oulyanov - Fédération de Russie - le 22 juin 
« 2011, assortie d’un stage de trois années : deux années 
«  au sein du Centre hospitalier universitaire Ibn Rochd 
« de Casablanca et une année au sein du Centre hospitalier 
«  régional Moulay Youssef de Casablanca, validé par 
« la Faculté de médecine et de pharmacie de Casablanca - 
« le 3 janvier 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada II 1441 (19 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 745-20 du 24 joumada II 1441 (19 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................
«  –  Qualification en médecine générale, docteur en  

«  médecine, délivrée par l’Université d’Etat de médecine  
«  de Riazan - Fédération de Russie - le 22 juin   2011,  
« assortie d’un stage de trois années : deux années au sein  
«  du Centre hospitalier universitaire Ibn Rochd de 
« Casablanca et une année au sein du Centre hospitalier 
«  régional Elghassani de Fès, validé par la Faculté de 
« médecine et de pharmacie de Casablanca - le 13 janvier 
« 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada II 1441 (19 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 748-20 du 24 joumada II 1441 (19 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................
«  –  Titlul de doctor medic, in domeniul sanatate, 

« programul medicina, délivré par Facultatea de medicina, 
«  Universitatii de medicina si farmacie Carol Davila 
«  Din Bucuresti, Roumanie - le 29 janvier 2018, assorti 
« d’une attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences, délivrée par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Marrakech - le 8 janvier 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada II 1441 (19 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 750-20 du 24 joumada II 1441 (19 février 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n°  2963-97 du 2  chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 14 janvier 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Libye :

« ..............................................................................................

الطب كلية  والجراحة مسلمة من  الطب  في  البكالوريوس  - درجة   « 

تقييم  بشهادة  مشفوعة  ليبيا،  طرابلس،  جامعة  »البشري، 

والصيدلة  الطب  كلية  من طرف  والمؤهلات مسلمة  »للمعلومات 

»بالرباط بتاريخ 6 يناير 2020.«

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada II 1441 (19 février 2020).

DRISS OUAOUICHA.
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 943-20 du 17 rejeb 1441 (12 mars 2020) 
complétant l’arrêté n° 2797-95 du 20 joumada II 1416 
(14 novembre 1995) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme d’architecte de l’Ecole nationale 
d’architecture.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la formation des cadres et de la recherche scientifique 
n° 2797-95 du 20 joumada II 1416 (14 novembre 1995) fixant la 
liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme d’architecte 
de l’Ecole nationale d’architecture, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Sur proposition de la ministre de l’aménagement 
du territoire national, de l’urbanisme, de l’habitat et de la 
politique de la ville ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 

architectes ;

Après avis de la commision sectorielle des sciences, 

techniques, ingénierie et architecture du 20 février 2020,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 2797-95 du 20 joumada II 1416 (14 novembre 1995) est 

complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme d’architecte de l’Ecole nationale  

« d’architecture visé à l’article 4 de la loi susvisée n°016-89,  

« assortis du baccalauréat, série scientifique ou technique ou  

« d’un diplôme reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« .............................................................................................

« – Degree of master of architecture, délivré par Bahcesehir 

«University - République de Turquie - le 19 janvier 2018, 

«assorti de degree of bachelor of architecture, délivré par 

«la même université - le 21 janvier 2016.»

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 17 rejeb  1441 (12 mars 2020).

DRISS OUAOUICHA.


